
FINANCES COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
Lors de la séance du 04 mars 2019 le Conseil Municipal a approuvé les comptes de l’exercice 
2018 du budget principal : 

AFFECTATION DES RESULTATS 2018 

Le Conseil Municipal a affecté les résultats selon les modalités suivantes : 
•  l'excédent de fonctionnement de 726 440. 33 € a été affecté en recettes d'investissement 
au budget 2019, 
•  le déficit d'investissement de 979 784. 62 € a été affecté en dépenses d'investissement 
au budget 2019, 
•  Les restes à réaliser seront portés sur la section investissement du budget 201 9 soit    
267 000.00 €  en dépenses et 550 000.00 € en recettes. 

 

TAUX D'IMPOSITION 2019 

Conformément à nos engagements, 
les taux d'imposition restent 
inchangés. 
 

 

BUDGET PRIMITIF 2019 

Le Conseil Municipal du 25 mars 2019 a adopté le budget général primitif 2019 :  
• Section de fonctionnement 2 383 011,00 €   • Section d'investissement 4 049 048.33 € 

Soit un total de 6 432 059.33 €. 

Voglans en ligne : www.mairie-voglans.fr 

LA LETTRE DE VOGLANS 

Taxe d’habitation 

6,15 % 

Taxe foncière (bâti) 
13,01 % 

Taxe foncière (non bâti) 
38,71% 

 AVRIL 2019 

 RECETTES DEPENSES RESULTATS 

Réalisations Exercice 
2018 

Fonctionnement 2 299 422.76 1 572 982.43 + 726 440.33 

Investissement 1 569 835.99 2 145 642.25 - 575 806.26 

    

Report Exercice 2017 
Fonctionnement    

Investissement  403 978.36 - 403 978.36 

 Total Réalisations 3 869 258.75 4 122 603.04 - 253 344.29 

    

Restes à Réaliser sur 
2019 (RAR) 

Fonctionnement    

Investissement 550 000.00 267 000.00 +283 000.00 

    

RESULTAT CUMULE 
Fonctionnement 2 299 422.76 1 572 982.43 -726 440.33 

Investissement 2 119 835.99 2 816 620.61 -696 784.62 

 TOTAL  4 419 258.75 4 389 603.04 +29 655.71 
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 INFOS ANIMATIONS 
 
 

SAMEDI 13 AVRIL 
VOG’LA FÊTE 
Soirée théâtre  

"SI C’ÉTAIT A REFAIRE " 
Compagnie Les Feux Follets 

20h30 Salle Belle Eau 
Complexe Noël Mercier 

 
SAMEDI 27 AVRIL  
LES CAT’S SANTIAG 
Journée COUNTRY 

Stage de danse à 13h30 
Soirée concert à 20h30 

Salle Belle Eau 
Complexe Noël Mercier 

 
 

DIMANCHE 5 MAI 
TRAIL " NIVOLET REVARD"  
4 courses et une marche fes-

tive au programme 
Renseignements inscriptions 

www.nivoletrevard.fr 
Complexe Noël Mercier 

 

Le CIAS Grand Lac propose 
chaque 1er vendredi du mois, 
aux habitants de 60 ans et 
plus, résidants sur le 
territoire de Grand Lac, une 
séance  de cinéma. Le tarif 
est de de 5€ pour les séniors et 
leurs accompagnateurs, les 
séances ont lieu  au cinéma 
Victoria.  
Prochaine séance le vendredi 5 
avril à 14h.  Au programme 
« la ch'tite famille » 

Le programme des séances 
chaque fin de mois sur 
www.aixlesbains.fr/Vous-etes/
Seniors 

Les principaux projets d’investissement de l'année 2019 sont : 
• Aménagement du secteur Villarcher : carrefour RD 1504 et Rue de 

la Plaine 

• Mode Doux : liaison rond-point Eiffage-Villarcher, Chemin de   
Sonnaz et entrée Nord. 

• Eclairage public, équipement des points lumineux par des LED 
• Fin des travaux Complexe Noël Mercier 
• Aire de jeux du centre bourg : installation d’une structure 
• Aire de retournement, rue de la Dent du Chat 
• Mise aux normes du restaurant la Française 
• Travaux d’accessibilité des bâtiments communaux (AD’Ap) 

 

ENQUETE PUBLIQUE POUR L’ELABORATION DU PLU(i) 
GRAND LAC (ex-CALB) 
Le 19 novembre 2014, le conseil communautaire de Grand Lac a délibéré pour 
prescrire l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme  intercommunal (PLUi) Grand 
Lac à l’échelle des 17 communes (ex-CALB) et définissant les modalités de 
concertation. 

Ce projet a été arrêté par le conseil communautaire le 28 novembre 2018 et 
a été soumis pour avis pendant 3 mois (communes et personnes  publiques   
associées) 

Le dossier ainsi arrêté et accompagné des avis est soumis à   enquête 
publique du lundi 8 avril 2019 à 8h00 au vendredi 17 mai 2019 à 17h00 
précises. 
Pendant toute la durée de l’enquête le dossier d’enquête publique sera mis à 
disposition du public au siège de Grand Lac et dans les 17 communes pour 
être consulté aux jours et heures habituels, sauf jours fériés et jours de 
fermeture exceptionnelle. 

Une commission d’enquête a été mandatée par le Tribunal  Administratif de 
Grenoble et les commissaires enquêteurs tiendront des permanences  : 

Commune de Voglans : Vendredi 12 avril 2019 de 16h à 18h30 et 
lundi 6 mai 2019 de 16h à 18h30 

Grand Lac : le 08 avril : 8h00 - 12h00 - le 19 avril : 14h00 - 17h00 

     le 02 mai : 9h00 - 12h00 -  le 17 mai : 14h00 - 17h00  

L’enquête publique se fera également sous forme dématérialisée avec 
la mise en place d’un poste informatique avec accès gratuit au site in-
ternet dédié sur lequel pourra être consulté et téléchargé le dossier : 
https://www.registre-numerique.fr/plui-grand-lac ou le site de Grand 
Lac http://www.grand-lac.fr 
A l’issue de la date de clôture de l’enquête publique, la commission  d’enquête 
dispose d’un délai maximal d’un mois pour transmetre son rapport et ses   
conclusions à Grand Lac qui pourra éventuellement modifier le projet. 

Le dossier du PLUi éventuellement modifié sera alors approuvé par délibéra-
tion du Conseil communautaire de Grand Lac. 
Pour en savoir plus concernant le déroulement de l’enquête        
publique : http://www.grand-lac.fr/ 
 


